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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA CÔTE D'OR 

Direction Régionale de l'Environnement 
de l'Aménagement et du Logement 

Bourgogne 

Unité Territoirale 21 À . 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

PORTANT SUPPRESSION D’UNE INSTALLATION CLASSÉE 

E.A.R.L Jean-Pierre DORET 

Commune de REMILLY-EN-MONTAGNE (21540) 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE 
PRÉFET DE LA CÔTE-D'OR 

Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le Code de l'environnement, en particulier ses articles L. 171-7, L. 171-10, L. 171-11, L. 172-1, L. 511-1 et 

L. 514-5 ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu l'arrêté préfectoral de mise en demeure de régulariser la situation administrative du 16 février 201$, des 

installations exploitées par la société E.A.R.L Jean-Pierre DORET et situées sur les parcelles et chemin communal 

suivants : 

* commune de REMILLY-EN-MONTAGNE : parcelles cadastrales n° ZI37 et ZI7 (Lieu-dit «Le Pré 

Gaspard »)}, ZB 1, ZB 8, ZD 37a et 37b, chemin communal n°10 dit de la Fortelle, ZH 26, ZI 35, C145 et 

C146; 

* commune d'AGEY : parcelles cadastrales n°* ZC7, AB56 et ABS7 ; 

Vu le rapport de l'inspecteur de l’environnement transmis à l’exploitant par courrier du 31 août 2015 

conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du Code de l’environnement ; 

Vu le courrier du 14 Septembre 2015 informant l’exploitant de la décision de suppression des installations, 

opérations ou activités ainsi que la remise en état des lieux, susceptible d’être prise à son encontre en application du 

2° de l’article L. 171-7 susvisé ; 

Vu l’absence de réponse de l'exploitant au terme du délai déterminé dans le courrier du 14 septembre 2015 

susvisé ; 

Considérant que les installations de l’E.A.R.L Jean-Pierre DORET sont exploitées sans l'enregistrement nécessaire 

et qu’à la date d’édiction du présent arrêté, la mise en demeure de régulariser issue de l’arrêté préfectoral du 

16 février 2015 susvisé n’est pas satisfaite ; 
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+ des interdictions ou limitations d'accès aux parcelles ; 

+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

* la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doît placer les parcelles susvisées dans un état tel qu'elles ne puissent porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du Code de l’environnement et qu'elles permettent un usage futur du site 

déterminé selon les dispositions des articles R.512-46-26 et R.512-46-27 du même code. 

Une copie de l'ensemble des bons et factures d’enlèvement et des bordereaux de suivi des déchets dangereux est 

jointe à ce dossier. 

L'exploitant transmet au maire, ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

en matière d'urbanisme, les plans du site et les études et rapports communiqués à l'administration sur la situation 
environnementale et sur les usages successifs du site ainsi que ses propositions sur le type d'usage futur des parcelles 

susvisées qu'il envisage de considérer. Il transmet dans le même temps au préfet une copie de ses propositions. 

Article 3 — Sanctions 

Dans le cas où la suppression prévue à Particle 1 du présent arrêté ne serait pas respectée, et indépendamment des 

poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être apposé des scellés sur les installations concernées 

conformément à l’article L. 171-10 du code de l’environnement. 

Article 4 — Voies et délais de recours 

Conformément aux articles L. 171-11 et L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un 
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal 
administratif de DIJON, dans les délais prévus à l’article R.514-3-1 du même code : 

° par l'exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté , 

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés 

aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 

l'affichage de ces décisions. 

Article 5 - Exécution 

La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Côte d’Or, les Maires des communes d'AGEY et 

REMILLY-EN-MONTAGNE, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la 

Bourgogne et le Directeur de ['E.A.R.L Jean-Pierre DORET sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de 

l’exécution des dispositions du présent arrêté dont une copie sera notifiée à : 

+ M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la Bourgogne ; 

* M. le Directeur des Archives Départementales ; 

"  M.le Directeur de l’E.A.R.L Jean-Pierre DORET ; 

+ MM. les Maires des communes d'AGEY et REMILLY-EN-MONTAGNE, 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Côte d’Or. 

Fait à Dijon le 12 OCT, 205 

LE PRÉFET 
Pour le Préfet et par délégation 

La Secrétaire Générale,     
Marie- 
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